
Vaccination anti-HPV:
participation aux frais par 
l’assurance-maladie complémentaire

Pour obtenir des renseignements fiables, l’assuré s’adressera 
de préférence directement à sa caisse-maladie.

Modèles les plus fréquents:
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Remboursement à 90%

Remboursement à 90%

Remboursement  à 50% (max. CHF 500.– par année calendaire)

Remboursement à 90% (max. CHF 200.– par année calendaire)

Remboursement à 75% (max. CHF 500.–par année calendaire)    

Remboursement à 90% (max. CHF 750.– par année calendaire)

Remboursement à 90%

Remboursement à 90% (max. CHF 200.– par année calendaire)

Remboursement à 75% (max. CHF 500.– par année calendaire)    

Remboursement à 90% (max. CHF 750.– par année calendaire)

Remboursement à 80% (max. CHF 1’000.– par année calendaire)

Remboursement à 75% (max. CHF 500.– par année calendaire)    

Remboursement à 90% (max. CHF 750.– par année calendaire)

Remboursement à 90% (max. CHF 200.– par année calendaire)

Remboursement à 90% (max. CHF 200.– par année calendaire)

1) Au Groupe Mutuel appartiennent: Avantis, Avenir, Philos, Caisse Vaudoise, Universa, Hermes, CM, Mutuel Assurance,
SKBH, Natura Assurances, Easy Sana  

Les caisses mentionnées comprennent plus de 95% des assurés. Informations fournies sans valeur contractuelle.
État décembre 2008.
ASSURA ne propose pas d’assurance complémentaire.


